
RÉPUBLIQUE ET C DU JURA

Question écrite   3401

Quels facteurs sociaux en lien avec la COVID constatés dans le Jura ?
Rémy Meury (CS-POP)

Réponse du Gouvernement

L'auteur de la question écrite n° 3401 reprend les conséquences sociales exposées par Caroline
Regamey, chargée de politique et action sociale au Centre Social Protestant du canton de Vaud
dans le cadre du dossier du mois de l'Association romande et tessinoise des institutions d'action
sociale (ARTIAS) et s'interroge sur la situation dans le canton du Jura.

Le Gouvernement apprécie de la manière suivante les différents constats réalisés dans cette
recherche sous une lumière jurassienne :

. Manifestement, la peur de conséquences sur leur droit de séjourner en Suisse a mené
les personnes vulnérables socialement de nationalité étrangère à renoncer à
demander de l'aide ;

La peur de la perte du droit au permis de séjour est une des causes de non-recours aux prestations
sous conditions de ressources. Cette problématique était déjà connue avant la crise CÔVID et n'a
pas forcément évolué de manière significative depuis le mois de mars 2020, en tout cas pour les
personnes qui étaient déjà connues des réseaux d'entraide et des mouvements de soutien à la
population migrantes ou aux sans-papiers La crise COVID a toutefois fait émerger la problématique
des trayailleur-euse-s du sexe, en particulier celles et ceux pratiquant à titre indépendant, qui "se
sont adressé-e-s en nombre auprès du Groupe Sida Jura pour obtenir des soutiens alimentaires.
Ces personnes ont souvent mentionné la peur de perdre leur statut de séjour comme raison de ne
pas s'adresser aux services sociaux régionaux.

. Ce n'est que lorsque les ressources personnelles ont été épuisées, comme des petites
économies, que le pas de la demande de soutien a été fait pour nombre de personnes
soudainement en difficulté financière ;

A l'heure actuelle, il n'est pas possible de déterminer dans quelle mesure la population jurassienne
a puise dans ses réserves financières pendant la période de crise. Dès le" mois d'avr'il 2020, les
divers fonds d'aide présents dans le Canton ont octroyé aux personnes confrontées à des difficultés
financières des aides pour un montant total de plus de 600 000 francs. Les services se son't
coordonnés afin de pouvoir servir ces soutiens rapidement, sans formalisme excessif et sans obliger
les personnes qui ont sollicité ces aides à épuiser toute leur fortune avant de pouvoir y avoir droit.
La thématique de l'endettement est toutefois suivie de près et le Service de l'action sociale, en
collaboration avec Caritas Jura, a mis en place en mars 2021 une campagne de prévention mettant
en valeur les gestes barrières contre l'endettement. Cette campagne n'a toutefois pas débouché sur
une augmentation du nombre de demandes aux fonds de solidarité ou du nombre de demandes de
suivis auprès du service spécialisé de Caritas Jura. D'autre part, comme l'a montré la statistique
2020 des Office de poursuites le nombre de poursuites a affiché une baisse en 2020, qui peut en
partie s'expliquer par la bienveillance des créanciers envers leurs débiteurs. Il s'avère en revanche
que les pertes totales sur débiteurs ont augmenté en 2020, ce qui signifie que les débiteurs ont eu
plus de difficultés à payer leurs dettes, leurs revenus saisissables ayant diminué.

. Le recours à des crédits faciles semble s'être accentué. Le danger de voir un grand
nombre de personnes ne plus pouvoir répondre au surendettement qui en résulte
dans un avenir très proche est réel ;
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Delémont, le 14 septembre 2021

Certifié conforme par le chancelier d'Etat a. i.
Jean-Bqptiste Maître
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